Commune de BERTOGNE                  Du registre aux délibérations du Conseil communal

Arrondissement de BASTOGNE          a été extrait ce qui suit :                                              Province de LUXEMBOURG

    Séance du 25 octobre 2010
                                                 
    Présents : MM. Moinet, Bourgmestre

                                                                            Glaude, Demeuse et Mme Detaille, Echevins

     Aubry, Vaguet, Genon,Degros, 
     Mme Gaspard-Georges, Defoy,  Clément ,                                                                                                                                                                                                                                                                                                         
                                                                            Conseillers

     Mme Leroy, Secrétaire.

OBJET : Taxe sur les secondes résidences – exercices 2011 et 2012.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L 1122-30 et l’article L1122-31;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière de recouvrement des taxes communales et notamment les articles L3321 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation;

Vu la circulaire du 10 mai 2000 du Ministre de l’Intérieur déterminant la procédure devant le Collège communal en matière de réclamation contre une imposition communale ;
Revu notre délibération du 21 novembre 2006 ;
Après en avoir délibéré ;

Par 8 « oui » et 2 « abstention » ;
A R  R E T E :

Article 1er 


Il est établi, pour les exercices 2011 et 2012, une taxe communale sur les secondes résidences.

Est visé tout logement, existant au 1er janvier de l’exercice d’imposition pour lequel la personne pouvant l’occuper à cette date n’est pas, à la même date, inscrite, pour ce logement, au registre de la population ou au registre des étrangers.

En outre, sont visées par le présent règlement les caravanes résidentielles établies dans un camping agréé (voir décret du 04 mars 1991 relatif aux conditions d’exploitation des terrains de camping et à son arrêté d’exécution du 04 septembre 1991)

Ne sont cependant pas visés les gîtes ruraux, les gîtes à la ferme, les meublés de tourisme et les chambres d’hôte, au sens de l’article 1er, alinéa 1er, du décret du Conseil de la Communauté française du 16 juin 1981 organisant les gîtes ruraux, les gîtes à la ferme, les meublés de tourisme et les chambres d’hôte.

Article 2 

La taxe est due par le propriétaire de la ou des secondes résidences au 1er janvier de l’exercice d’imposition 

Article 3

La taxe est fixée comme suit : 

· 600 € par an et par seconde résidence.

· 125 € par an et par caravane résidentielle établie dans un camping agréé.

Les logements représentants des  kots pour les étudiants ne sont pas soumis à la taxe.

Article 4 

La taxe est perçue par voie de rôle.

Article 5

L’administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur la dite formule.

Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’administration communale, au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition les éléments nécessaires à la taxation.

Toute mutation entraînant un changement de titulaire doit être signalée à l’administration communale avant le 31 décembre de l’année précédent l’exercice d’imposition.

Les propriétaires des campings devront fournir la liste des propriétaires de caravanes résidentielles situées dans leur camping avant le 15 janvier de l’exercice d’imposition.

Article 6

La non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraîne l’enrôlement d’office de la taxe.

Article 7

En cas d’enrôlement d’office, la taxe qui est due est majorée d’un montant égal au double de celle-ci.

PAR LE CONSEIL :

La Secrétaire,








Le Président,

(s)LEROY F.








(s)MOINET B.
POUR EXTRAIT CONFORME :
La Secrétaire                                                                                       
 Le Bourgmestre,

F. LEROY                                                                                                 
 B. MOINET
